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d'opposition au regime bernois. Et. quand eclata la
revolution du 24janvier, les Veveysans furent les
premiers ä en lever l'etendard.

Paul Maillefer.

DOCUMENTS RELATIFS A UN VIEUX PROCES. GRASSET & VOLTAIRE

L'Universile de Lausanne, heritiere de l'ancienne Aca-
demie, possede trois pieces assez curieuses concernant les
demeles qu'eut Voltaire avec son editeur Grasset. Le
premier est un court memoire du patriarche de Fernex, dans
lequel il se justifie de quelques-unes des accusations qui
furent lancees contre lui par son ancien libraire. Le second
est une declaration des freres Cramer, peu favorable ä

Grasset. Tous deux portent la date de 1759.
Un siecle plus tard, un professeur de l'Academie de

Lausanne, Dufournet, allie ä la famille Grasset, prit
connaissance des deux documents et, dans son indignation,
il redigea un memoire qui fut joint au dossier. Ces trois
pieces inedites ne sont guere connues; nous les donnons
sans intervenir dans ce debat retrospectif.

I. LETTRE DE VOLTAIRE

A Messieurs le recteur et membres de l'Academie
de Lausane,

a Lausane.

MEMOIRE

sur le Libelle clandestinement imprime a Lausanne,
sous le titre de guerre de M. De V... etc.

1° La deffense de Mylord Bolingbroke, est un ecrit
formel contre la religion; ecrit tres dangereux,
qu'on ne peut ni publier, ni faussement imputer a

qui que ce soit sans crime.
2° La Lettre de M. De V.... ecrite de Lausanne ä
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M. Tiriot ä Paris, est une Lettre presque entiere-
ment supposee, comme il est aise de le savoir de
M. Tiriot, demeurant ä Paris, rue St-Honore, chez
M. le comte de Montmorency. C'est troubler la
societe d'imprimer les lettres des particuliers, et il
est encor plus contre les bonnes moeurs de les
falsifier.

3° La reponse ä cette Lettre par une societe de

Genevois, est un outrage ä la ville de Genöve, un
Libelle anonyme, qui n'a jamais ete imprime &

Genbve, et qu'il n'est pas permis d'y imprimer, ni
d'y debiter.

4° Une autre pretendue Lettre ecritte de Geneve, est
encore un ecrit anonyme faussement imputb ä un
Genevois, et ne montre qu'une intention formelle,
quoi que tres infructueuse, de semer la discorde
entre la ville de Geneve et Monsieur DeVoltaire,
seigneur des deux terres aux portes de cette ville,
dans l'ancien denombrement.

5° La pretendue dispute de M. DeVoltaire avec
M. Vernet professeur en Theologie, n'a jamais
existe. M. DeVoltaire est seigneur de la terre ou
M. le professeur Vernet a une maison de campagne;
et le brouillon qui a suppose un demele entre deux
voisins et deux amis, ne peut etre qu'un perturba-
teur du repos public.

6° Le dernier memoire anonyme sur la memoire
de feu M. Saurin, ne tend qu'ä desoler une famille
innocente, des fautes du pere s'il en a fait, et ä re-
nouveller un scandale affreux, que la prudence et
la bonte de leurs Excellences daigne vouloir
etouffer.

7° Le seul nom de l'Editeur rend bien suspect
tout le reste de cet ouvrage de tenebres que je ne
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connais pas entierement, et dont je n'ai vü que
quelques fragments et quelques titres ; tous faux et
calomnieux; e'est un nomme Grasset, Genevois,
convaincti d'avoir vole Messieurs Crammer.

Je joints ici le certificat que ce Grasset a ete de-
crete de prise de corps ä Geneve. Je me reserve le
droit de le poursuivre en justice. C'est une vaine
excuse de dire que son libelle est extrait d'autres
libelles. Des personnalites calomnieusessontpunis-
sables, et il est faux que toutes les pieces de ce
recueil so'ient tirees d'autres brochures, puisque les
dernibres Lettres sur Saurin sont nouvelles. Je re-
quiers que cette declaration signee de ma main,
ensemble le certificat de Freres Crammer et les autres
pieces probantes que je ferai tenir, so'ient produit-
tes devant les seigneurs curateurs de l'accademie.

a Fourney pres de Geneve par moy Fr. DeVoltaire,
gentilhome ordinaire de la chambre du roy, comte
de Fourney.

12 fevrier 1759.

II. DECLARATION DES FRfiRES CRAMER

Nous soussignes declarons que le nommd Francois

Grasset nous ayant vole pendant l'espace de

dix-huit ans, ou ä peu prds, qu'il nous a servi en
qualite de Gommis. Le Magnifique Conseil nous fit
demander en l'annee 1756, une declaration de tout
ce qui s'etait passe ; que nous nous conformames ä

cet ordre, et l'ordonnames ä Monsieur l'auditeur de

Normandie, en l'accompagnant de toutes les pieces
qui pouvaient constater les friponeries. Ensuite de

quoi le Magnifique conseil le decreta de prisede corps.
Genbve, llme fevrier 1759.

Les freres Cramer.
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III. REPONSE DU PROFESSEUR DUFOURNET

Notes explicatives et justißcatives annexees au pli
portant au revers ces mots: « Memoire de M.
DeVoltaire. Doit fitre garde par deliberation Acade-
mique du 20 fevrier 1759. »

A cette date, voici ce qu'on lit dans le registre
proces-verbal de l'Academie qui siege au Chateau
sous la presidence du seigneur Baillif : « Lecture a
» ete faite d'un Memoire de M. DeVoltaire adresse
» ä l'Academie, au sujet de l'impression d'un livre
» intitule : La guerre de M. DeV..., et la Compagnie
» a charge M. le Recteur de garder le dit Memoire.

» Lecture a aussi ete faite d'une Lettre Souverairie
» du 10 fevrier, par laquelle LL. EE. prohibent le
» poeme intitule : la Pucelle d'Orleans, ainsi que le
» livre qui a pour titre : de l'Esprit, et font de
» nouveaux reglements pour tous les libraires de
» leurs pays. »

Le registre nous apprend encore que le livre
denonce par M. deVoltaire avait ete dejä defere ä

Berne, puis envoye ä l'Academie, qui l'avait remis a

ses censeurs, lesquels avaient fait et remis separe-
ment leur rapport au Baillif, apres en avoir donne
connaissance a l'Acadeniie. Du Memoire de M. de

Voltaire, il n'en est plus question dans le registre.
Or l'ecrit contre lequel M. deVoltaire s'eleva dans
son Memoire est evidemment le m6me que celui qui
figure dans le Catalogue de la Bibliotheque cantonale
sous la rubrique M. 677 et sous le titre de: Choix de

quelques piöces polömiques de M. DeV avec les

reponses. Comme on peut s'en assurer, c'est un
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ecrit apologetique, essentiellement dirige contre leS

erreurs de M. deVoltaire en matiere de religion.
Les pieces qui le composent avaient etd reunies

par des Ministres de l'Evangile et par des particu-
liers. Dans sa Gorrespendance, M. deVoltaire
nomine un de ces Ministres, qu'il appelle par derision

Lervöche, et qui n'est autre qu'un M. Leresche
pasteur pres de Lausanne, qualifie aussi de miserable

par M. deVoltaire. Les libraires-bditeurs qui le
publierent (car il y en eut plusieurs, et M. Grasset,
alors associe de Messieurs les trois freres d'Arnay,
n'entra que pour un quart dans la publication de

l'ecrit, qui mbme s'imprima dans une imprimerie
autre que la leur), les libraires avertissent dös l'en-
tree du volume, que toutes les piöces qui le composent

avaient deja 6te imprimees dans differents
journaux. A l'egard de Celles qui concernent l'ex-
pasteur de Berchier, Joseph Saurin, on peut voir
dans le recueil meme, que c'est au meme titre
apologetique qu'elles sont comprises.

Maintenant, c'est surtout contre M. Grasset qu'il
considere comme l'editeur de. ce qu'il nomme un
libelle que, dans son Memoire, M. deVoltaire se

montre irritö. Dans sa colöre, il le qualifie. des

memes grossieres inculpations dont il l'avait döjä
charge dans l'affaire de la Pucelle, inculpations
dont on peut voir la faussete etablie dans la Revue
Suisse de 1855, p. 397 et suivantes du volume de
cette annee-lä. (Bibliotheque cantonale, Revue
Suisse B. 1580.)

Ces inculpations, il les renouvelle dans le Memoire
actuel, dont je n'ai eu connaissance qu'ä cette
epoque, et il les appuie d'une declaration conforme,
signöe par les freres Cramer, des libraires ä Geneve,
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chez lesquels M. Grasset avait ete commis pendant
14 ans. jusqu'en janvier 1754 (et non pendant 18 ans
comme le prelendent les freres Cramer). Le
Memoire et la declaration sont dates Tun et l'autre
des 11 et 12 fevrier 1759.

Or le caractere mensonger de cette declaration
ressort :

1° De la quittance que les freres Cramer et
M. Grasset se donnörent reciproquement Iorsqu'ils
cessOrent leurs relations, quittance que M. Grasset
fit imprimer et repandre aussitöt qu'il eut connais-
sance des inculpations dont on le chargeait. Cette

quittance, dont j'ai un exemplaire sous les yeux
et que je transcris in-extenso ä la suite des presentes
notes, est datee du 27 mai 1754; eile est done
anterieure de cinq ans ä la declaration des frOres
Cramer.

2° Le caractere mensonger de ces inculpations
ressort encore de ce qu'on lit dans deux lettres de
M. Chouet, premier syndic et Tun des Inspecteurs
de la librairie ä Geneve, lettres datees l'une et
l'autre de fevrier 1755, adressees l'une ä M. Grasset,
l'autre ä M. Bousquet, libraire ä Lausanne, toutes
les deux pleines de bienveillance pour le premier,
et dans la seconde desquelles on lit : « Je connais
bien qu'en tout cela ce n'est que jalousie de
commerce et la crainte que le sieur Grasset, qui les a

servis, ne se serve de ses connaissances pour leur
porter quelque prejudice. »

3° A l'appui de ce jugement, on peut en appeler a

l'empressement avec lequel M. Grasset fut re§u,
peu de mois apres avoir termine avec les freres
Cramer, dans la maison de librairie Marc-Michel
Bousquet et Compagnie, qui avait comme Comman-
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ditaires M. Polier St-Germain, Conseiller puis
Bourgmestre ä Lausanne, M. Clavel de Brenles,
jurisconsulte distingue, pour Madame DuReil et M.
le professeur d'Arnay.

Dejale2 dejuin 1755, sesnouveauxpatrons le char-
gerent d'une mission de commerce en Espagne,
mission qui dura quinze mois, et du succbs de

laquelle on put dater la grande extension que
prit ä Lausanne le commerce de la librairie. Aussi,
ä son retour, fut-il charge de nouvelles et impor-
tantes missions a l'dtranger, ainsi que l'attestent,
au pied de la quittance mentionnee plus haut, les
commanditaires, aussi bien que les chefs de la
maison que l'on vient de nommer.

4° M. deVoltaire, qui repandait partout ses
inculpations, en avait fait part au baron de Haller, en lui
demandant de retirer sa protection ä M. Grasset.
Dans sa r6ponse, le grand Haller fait övidemment
une legon de moderation a son correspondant, en
ajoutant que « les lois ont seules le droit de proteger
le citoven et le sujet, et que M. Grasset est charge
des affaires de son libraire ». (Voyez la correspon-
dance de Voltaire, a la fin de Fannee 1755, T. 9 de
ses oeuvres, et dans les notes la mauvaise humeur
de son editeur, ä l'occasion de la lettre de Haller,
ainsi que ses mensonges au sujet du manuscrit de
la Pucelle.)

N'oublions pas que le meme M. de Haller confia
Timpression de ses ecrits ä M. Grasset, devenu chef
de maison, et qu'il en fut de m6me du celebre me-
decin Tissot. (Voyez le catalogue de la Bibliotheque
cantonale, aux noms de Haller et de Tissot.) Ces
deux hommes öminents l'avaient engage ä se fixer
ä Lausanne.
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5° En ce qui concerne les freres Gramer et leurs

relations avec leur patron, voici ce qu'on lit dans
les lettres de M. de Haller contre M. deVoltaire,
Tome 2, p. 116: « M. deV.... desavoue plusieurs
ouvrages imprimes sous son nom. II reconnaitra du
moins ceux que les Cramer, ses fideles ecuyers,
reimpriment toutes les annees sous sesyeux, tantöt
in-quarto, tantöt in-oct,avo ; la liaison etroite dans
laquelle il vit avec ces libraires, ne nous laisse
aucun doute, qu'il n'ait eu part ä l'impression des
36 vol. in-quarto et des 60 vol. in-80.... »

6° Quant au decret de prise de corps dont parlent
les freres Cramer dans la declaration qui accom-
pagne le Memoire de M. DeVoltaire, et qui, au dire
des freres Cramer, fut lance contre M. Grasset en
1756, pendant que M. Grasset etait au fond de

l'Espagne, ce decret ne lui fut jamais signiflö, ni ä

lui, ni ä son epouse, ni ä son frere, ni ä son beau-
pöre, ni a ses autres parents qui tous faisaient leur
residence ä Geneve. Lui-möme ecrivit des lors
plusieurs lettres ; ses parents se presenterent de leur
cötö pour obtenir copie de ce decret, tout fut inutile.

7° Remarquons d'ailleurs ce qu'il y a d'etrange
dans cette declaration des freres Cramer, datee du
11 fevrier 1759, alors que toutes les relations d'in-
teret des freres Cramer avec M. Grasset avaient ete

definitivement reglees le 27 mai 1754, comme cela
resulte de la piece imprimee annoncee sous le n° 5

des prösentes notes et que Ton transcrit ici :

« Comme il me revient de divers endroits, que Ton

proflte de ma sortie de la maison de Messieurs les
freres Cramer, de Geneve, pour ternir ma reputation,

il me paroit indispensable de mettre sous les

yeux du public, la quittance reciproque que nous
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nous sommes faite ä cette occasion, de meine que le
temoignage de ma conduite et de ma gestion d&s

lors, dans mon voyage en Espagne, pour le compte
de la Societe ä laquelle j'ai ete attache jusqu'ä sa
dissolution, en Octobre 1758.«

COPIE

« J'ai regu de Messieurs les freres Cramer, trois
cents livres argent courant de Geneve, en esp&ces,
et trois cents Livres argent courant, qu'ils s'engagent
ä payer ä M. Gardelle pour mon compte, pour l'ac-
quit de mon Billet de la mftme somme, dont ils lui
sont caution. J'ai regu outre cela, trente Livres de
M. Cramer le cadet, et trente-six livres que ces
Messieurs s'engagent ä payer pour mon compte ä

M. Durand de Paris, au moyen de quoi, je declare
avoir regu de ces Messieurs l'entier payement de ce
qu'ils me doivent, tant pour le Billet de six-cent
Livres, que m'avoit fait M. Cramer le cadet, que de
ce qu'il me devoit pour les relieures que je leur
avois fait faire et des interets ec.hus de son Billet, et
de l'argent que je pouvois avoir avance pour lui,
suivant le compte que je lui ai fourni. Je fais
aussi quittance generale ä la Societe des treres
Cramer, de tout ce qu'elle me doit, suivant le compte
fourni ä ces Messieurs, declarant qu'au moyen des

sommes ci-dessus enoncees, je suis paye ä plein de
de ce qu'ils me doivent.

» Jem'engage aussi ä leurremettre un ordre pour
retirer de M. le pasteur Schneider ce qu'il me doit,
et un autre ordre pour que MM. la Veuve Knoch et

Esslinguer tiennent ä leur disposition tous les livres
que j'ai chezeuxqui m'appartiennent, au moyen de



— 24 —

ce, nous nous tenons quitte respectivement. Fait ä

double ä Geneve le 27 Mai 1754. Est signe, les
Freres Cramer, et a l'autre double, Francois Grasset,
l'aind.

« L'intervalle qui s'est ecoule depuis ma sortie de

la maison de Messieurs les fr&res Cramer, en Janvier

1754, je Tai passe d'abord ä Gendve, jusqu'au
30 Mai de la m6me annee, pour y attendre le solde
de mes comptes, et ensuite en France, principale-
ment ä Paris, occupe des affaires de la Maison
Marc-Michel Bousquet et Compagnie, etle Voyage
d'Espagne est une suite de la maniere dont je me
suis comporte en France, et ailleurs pour lecompte
de la dite Societe.»

Copie de temoignage : « Nous les interesscs au
Commerce de Librairie etabli ä Lausanne, sous la
raison de Marc-Michel Bousquet et Compagnie, ayant
faitledeuxiemeJuinmil sept centcinquante-cinq, un
Traite avec Monsieur Francois Grasset, natif et
habitant de Geneve, dans lequel il s'engageoit d'exe-
cuter pour notre compte un voyage en Espagne.
Nous declarons qu'il s'en est acquitte de bonne foi,
et avec une flddlite scrupuleuse; que dans l'espace
de quinze mois qu'il a sejourne dans ces pais-la, il
a rempli nos vues avec autant de zele que d'intelli-
gence : ce qui nous a portes ä le charger encore de
nouvelles Commissions dans l'etranger, dont l'im-
portance prouve egalement notre confiance en lui,
et la capacite que nous lui reconnoissons.

» Le dit M. Grasset nous ayant demande le
present tdmoignage, nous le lui avons accorde avec
plaisir, pour s'en servir ou besoin sera : Assurant
au surplus qu'il ne contient rien que de con-
forme en tout a laverite.En foi de quoi nous l'avons
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signe, chacun de notre signature particuliere. A
Lausanne le Seixieme Decembre mil sept cent cin-
quante-six. Sont signes : Polier Saint-Germair».
d'Arnay, professeur. Clavel de Brenles, pour
Madame Du Reil. Marc-Michel Bousquet. Sigismond
d'Arnay. »

La quittance et-le temoignage ci-dessus sont
apostilles en ces termes : Les originaux sont entre
mes mains, et je les communiquerai ä ceux qui
desireroient les voir ici.

8° En resume, tout ce concert d'injures et de
grosseres inculpations, emanant de M. deVoltaire,
assiste des freres Cramer, et qu'on lit dans le
Memoire du premier et dans la declaration des

seconds, oü a-t-il pris sa source Dans l'impression
ou la reimpression d'un Recueil de pieces, refutant
les erreurs de M. deV.... en matiere de Religion,
impression ä laquelle M. Grasset ne prit encore que
la plus faible part.

9° Enfin on peut apprendre, par la lettre dont on
joint ici un extrait, quels changements les circons-
tances et les annees peuvent apporter aux
appreciations. Cette lettre, datee de Ferney, le 8e Mars
1776, est adressee ä M. Grasset. Elle est du secretaire

de M. deVoltaire, Wagnifere, qui commence par
se plaindre d'une edition de Genbve des CEuvres
attributes a son patron, ä laquelle, dit-il, on a eu
la hardiesse punissable d'ajouter des pieces scan-
daleuses et impies, puis il s'exprime en ces termes :

« M. deVoltaire sait que vous 6tes trop honnbte
homme pour imiter une si infame conduite ; je vous
remercie meme en son nom de la disposition oü
vous dtes de ne rien imprimer sous son nom, qui
ne soit avoue de lui. II compte, tout malade qu'il est,



— 26 —

aller ä Lausanne par les premiers beaux jours, et
il vous temoignera lui-meme la satisfaction qu'il a

de l'honnetete de votre procede. »

Jesoussigne declare avoir commence ä preparer
les presentes notes explicatives et justiflcatives des

que j'ai eu connaissance du pli auquel elles doivent
demeurer annexees. Ces notes ont ete redigees
essentiellement d'apres les papiers laisses par feu
M. Francois Grasset, mon aieul du cöte maternel.

N.-B. — Le pli a ete decouvert, lors d'une revue
des Archives de l'Academie.

Lausanne, le 31 juillet 1863.

C. Dufournet,
ancien pasteur,

professeur ordinaire de theologie
ä l'Academie de Lausanne,

en exercice depuis le 1" novembre!821.

ORDONNANCE DES SOIXANTE DE LAUSANNE

AU SUJET DES MAITRES DE SCIENCES

La manie des ordonnances et reglements etait une
des plus caracteristiques de l'ancien regime en
general et du regime bernois en particulier. Du haut
conseil des Deux-Cents de Berne jusqu'au bailli et
ä ses lieutenants, on se plaisait ä gouverner,
regenter, ä mander et ordonner. Les pamphletaires de
la fin du XVIIIme sieclene tarissent pas sur ce sujet.
« On emploie, disait J.-J. Cart, ä lire ces ordonnances
chaque dimanche, une partie du tems que la
religion sembloit avoir consacre ä Dieu seul, et la
grande habitude de ces lectures fait qu'on n'y
donne aucune attention. Lorsque j'ai dit en France
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